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SARL PG CONCEPT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 novembre 2024 sous réserves d’incidents

 

SARL PG CONCEPT
transformée en SAS

au capital de 253 000 euros
Siège social : 401 Rue du Grand Gigognan ZI de Courtine 84000 AVIGNON

478 922 149 RCS AVIGNON
Le 18/11/2024 l’Associé Unique a décidé la transformation de la Société en SAS à compter du même jour
sans création d’un être moral nouveau et a adopté le texte des statuts qui régiront désormais la Société.
L’objet,  le  siège,  la  durée et  les dates d’ouverture et  de clôture de l’exercice social  de la  Société
demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme de 253 000 euros.
La dénomination sociale est modifiée comme suit, à compter du 18/11/2024 :
Ancienne mention : SARL PG CONCEPT
Nouvelle mention : PG CONCEPT
Droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son identité et de
l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Chaque associé dispose d’autant
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de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Cession des actions de l’associé unique libre. Cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés,
soumises à l’agrément de la collectivité des associés.
Sous sa forme SARL la Société était gérée par M. Patrick GIGANON.
Sous sa nouvelle forme SAS la Société est dirigée par :
PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ : M. Patrick GIGANON dmt 44 Rte de Montfavet 84000 AVIGNON.
Pour avis
La Gérance
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